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CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ

Veuillez tenir compte du fait que cette fiche ne représente qu’une information non contractuelle
concernant les exigences de la législation française. L’annonceur reste entièrement responsable de la
conformité du spot avec la législation française et avec la législation suisse (voir Conditions
Générales).

Avec l’entrée en vigueur de l’accord MEDIA entre l’Union Européenne et la Suisse, le principe du pays
d’origine est désormais la règle. Ainsi, la loi sur la radio et la télévision (LRTV) n’est plus valable pour
les chaînes M6, W9, 6ter et C8 sauf pour la publicité concernant l’eau de vie, la politique et la religion.

Les auteurs de cette présentation et Goldbach Media (Switzerland AG) ne garantissent pas la légalité
des informations présentées.

Toute responsabilité est rejetée en cas de dommages liés à une mauvaise utilisation des informations.
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Goldbach Media (Switzerland) AG

RESTRICTIONS PUBLICITAIRES FRANÇAISES
1/3

Goldbach Media est tenu de respecter les restrictions publicitaires françaises. Les chaînes M6, W9, 6ter et C8 se réservent le
droit de refuser des spots ou de retirer des spots au cas où ils ne seraient pas conformes avec les directives publicitaires.

Les règles suivantes doivent être respectées impérativement :

Lisibilité

• Tous les éléments de textes et mentions doivent être informatifs et bien lisibles dans des conditions normales. Cela est plus
particulièrement valable pour les mentions juridiques.

Prescriptions de presentation

• Les éléments de texte doivent être si possible horizontaux et écrits avec un style et une taille de caractère bien lisibles.

• Un espace usuel doit figurer entre les caractères.

• La couleur de la police doit offrir le plus grand contraste possible avec le fond.

• Les blocs de textes fixes doivent être affichés suffisamment longtemps pour permettre leur lecture.

• Pour les blocs de textes défilants, la vitesse de défilement du texte doit permettre de pouvoir lire la totalité du texte.
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Goldbach Media (Switzerland) AG

RESTRICTIONS PUBLICITAIRES FRANÇAISES
2/3

Langue française

• Tous les slogans en langue étrangère (enregistrés ou non) doivent être traduits en français.

• Produits/services en langue étrangère : si ce sont des marques et/ou la dénomination du produit/service, ils ne doivent pas
être traduits.

• Packaging : si présence de mots en langue étrangère sur le packaging, pas de traduction obligatoire mais souhaitée pour la
compréhension du téléspectateur.

• Mots « non importants » en langue étrangère dans un spot (affiche, écriteau, etc.) : si un mot/texte n’est pas écrit
suffisamment grand ou qu’il n’est pas lisible, qu’il n’a aucune influence sur le spot (il appartient à une situation de la vie
quotidienne), qu’il n’est pas l’objet principal de la publicité et qu’il ne s’agit pas de cobranding, la traduction n’est pas
obligatoire.

• Les voix off et/ou les mentions écrites qui viennent présenter le produit/service doivent être traduits.

• Les règles françaises d’orthographe et de grammaire doivent être respectées.
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RESTRICTIONS PUBLICITAIRES FRANÇAISES
3/3

Contenus interdits et/ou règlementés 

• Représentations érotiques/sexuelles/pornographiques (également certaines parties du corps telles les seins/fesses trop présents dans 
un spot pour un gel douche, etc.) 

• Représentations d’actes illégaux (vol, escroquerie, vandalisme, consommation de drogue, etc.). 

• Représentations de violence (bagarres, combats, attaques, etc.).

• Représentations de conduite dangereuse (sans ceinture de sécurité, délit de fuite, non-respect des règles de la circulation et de sécurité 
routière, etc.).

• Représentations de comportements préjudiciables à la santé, à la sécurité des personnes et des biens et à la protection de 
l’environnement.

• Représentations d’éléments de nature à choquer les convictions religieuses, philosophiques et politiques des personnes.

• Irrespect des droits des consommateurs (sans précision des offres commerciales, sans renvoi vers le site…). Il est obligatoire d’indiquer 
le coût des consommations téléphoniques.

• Offres directes au public en vue de la vente, de l’achat ou de la location de produits ou en vue de la fourniture de services contre 
rémunération / mesures d’incitation à l’achat. L’annonce de promotions est autorisée à condition d’indiquer la durée sous forme écrite 
ou orale.
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APERÇU DES RESTRICTIONS
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Goldbach Media (Switzerland) AG

SECTEURS INTERDITS
ILLICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Alcool

• Publicité pour boissons alcoolisées

• Présence d’alcool (consommation d’alcool, présence de bouteilles d’alcool, de verres d’alcool)

• Mention orale ou écrite d’alcool

• Il n’est pas possible de communiquer sur un produit faisant la promotion, même indirecte, d’une marque de boisson
alcoolisée

Tabac

• Publicité pour le tabac et les produits du tabac

• Présence de tabac (paquet de cigarettes/paquet de cigarettes en arrière-plan, consommation de tabac…)

• Mention orale ou écrite de tabac et des produits du tabac

• La publicité pour les cigarettes électroniques (avec ou sans tabac) est interdite
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SECTEURS INTERDITS
ILLICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Médicaments soumis à prescription médicale

• La publicité pour les médicaments avec ordonnance est interdite.

• La publicité faite à l’égard d’un médicament sans ordonnance ne peut comporter aucun élément qui se
référerait à une recommandation émanant de scientifiques, de professionnels de santé ou de personnes qui
peuvent de par leur notoriété, inciter à la consommation de médicaments.

Armes à feu

• La présence d’armes à feu dans un spot est interdite (sauf dans les films et jeux vidéo)

Publicité politique / Publicité religieuse

• La publicité politique / religieuse est interdite.
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SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Cinéma - Il est possible de faire la promotion de films cinématographiques en cours d'exploitation en salle ou en passe de
l’être (depuis août 2020) 1/2

• Restrictions des horaires de diffusion : les mêmes contraintes horaires seront applicables pour les spots TV faisant la 
promotion d’un film restreint au public d’un certain âge.

• Pour les films déconseillés aux moins de 12 ans : pas de diffusion dans un contexte d’émissions pour enfants, ni 10 minutes 
avant ou après 

• Pour les films déconseillés aux moins de 16 ans : diffusions à partir de 20h30.

• Pour les films déconseillés aux moins de 18 ans : diffusions à partir de 22h30.

• Les scènes comportant présence et consommation d’alcool et/ou tabac sont interdites

• Les scènes comportant consommation de drogues sont interdites

• Les scènes mettant en avant des comportements dangereux dans le sens où les images diffusées pourraient être de nature à 
choquer les téléspectateurs sont interdites

• Les scènes comportant des injures ou des mots grossiers sont interdites

• Les scènes comportant des images pornographiques sont interdites

11



Goldbach Media (Switzerland) AG

SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Cinéma - Il est possible de faire la promotion de films cinématographiques en cours d'exploitation en salle ou
en passe de l’être (depuis août 2020) 2/2

• La langue française : une certaine flexibilité sera accordée. Cependant, les termes en anglais doivent rester 
accessoires et ne pas empêcher la bonne compréhension de la publicité.

• Par ailleurs, les règles classiques applicables à la publicité TV seront également applicables aux spots pour le 
secteur du cinéma, néanmoins une certaine souplesse pourra être appliquée du fait de cette spécificité des 
œuvres audiovisuelles.

• Si l’objet même du film ou certaines scènes relèvent d’un secteur qui d’ordinaire serait prohibé dans le cadre 
d’un spot TV classique, il pourra être envisageable d’accepter certaines images, car elles relèvent de l’œuvre en 
tant que telle et non de la mise en avant publicitaire.
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SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Distribution : opérations commerciales de promotion

• Un distributeur peut communiquer en publicité (seul ou dans un spot pour un produit qu’il distribue) sur une
opération commerciale de promotion dès lors que cette action est principalement ou uniquement en Suisse.

• Un distributeur peut communiquer notamment sur les offres de produits ou de prestation de services ou
l’organisation d’évènements présentant un caractère occasionnel ou saisonnier. Le spot doit préciser toute
indication de durée de validité et de conditions de l’offre ou préciser le moyen d’obtenir ces conditions
(renvoi vers un site internet).

Assistance juridique

• La publicité pour une assistance juridique est règlementée.

Edition littéraire

• La publicité pour les maisons d’édition et les livres est interdite en TNT.
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SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Secteur de l’énergie

• Les publicitaires ET les distributeurs « d’électricité, de chaleur ou de froid, de combustibles solides, liquides ou
gazeux ainsi que de carburants et de services afférents à l’utilisation de ces énergies » devraient intégrer le
message suivant, de façon bien visible ou audible, dans leur spot : « L'énergie est notre avenir, économisons-
la ! » L'industrie automobile n’est pas concernée par cette mesure.

Les concours

• La durée, les gains, la mise, l’endroit où le client peut obtenir des informations supplémentaires et la gratuité
(immédiate ou différée) et sans obligation d’achat doivent être mentionnés obligatoirement.
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SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Secteur des jeux d’argent et de hasard

• Les publicités pour les jeux d’argent et de hasard ne peuvent être diffusées dans les programmes s'adressant
aux mineurs et durant les 30 minutes précédant et suivant la diffusion de ces programmes.

• La publicité pour les jeux d’argent et de hasard ne doit pas valoriser, banaliser ou inciter à une pratique du
jeu excessive.

Crédit à la consommation (1/2)

• Toute publicité portant sur un crédit à la consommation et qui comporte un taux d’intérêt ou des
informations chiffrées liées au coût du crédit doit comporter les mentions suivantes de façon claire, précise
et visible.

• Le taux débiteur et la nature fixe, variable ou révisable du taux, sauf pour les opérations de location-vente ou
de location avec option d’achat, ainsi que les informations relatives à tous les frais compris dans le coût total
du crédit pour l’emprunteur.
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Goldbach Media (Switzerland) AG

SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Crédit à la consommation (2/2)

• Le montant total du crédit

• Le taux annuel effectif global, sauf pour les opérations de location-vente ou de location avec option d’achat

• S’il y a lieu, la durée du contrat de crédit

• S’il s’agit d’un crédit accordé sous la forme d’un délai de paiement pour un bien ou un service donné, le prix
au comptant et le montant de tout acompte

• Le montant total dû par l’emprunteur et le montant des échéances.

• Le message suivant doit également être intégré : « Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos
capacités de remboursement avant de vous engager ».
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SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

DVD, vidéos, jeux vidéo, services téléphoniques, SMS, télématiques ou sites Internet (1/2)

• Le message publicitaire ne doit pas comporter de scènes susceptibles de heurter la sensibilité du jeune
public et les points suivants doivent être vérifiés avant la diffusion :

• Pour les vidéos, DVD, jeux vidéo interdits (déconseillés) aux moins de 12 ans

• → Sous-titre : « film (jeu vidéo) interdit (déconseillé) aux moins de 12 ans » Pas de diffusion dans un contexte
d’émissions pour enfants, ni 10 minutes avant ou après

• Pour les vidéos, DVD, jeux vidéo interdits (déconseillés) aux moins de 16 ans

• → Sous-titre : « film (jeu vidéo) interdit/déconseillé aux moins de 16 ans » Diffusion après 20h30

• Pour les jeux vidéo interdits aux moins de 18 ans sans caractère pornographique

→ Pas de contenus pornographiques

• Sous-titre : « jeu vidéo interdit/déconseillé aux moins de 18 ans» Diffusion après 22h30
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SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

DVD, vidéos, jeux vidéo, services téléphoniques, SMS, télématiques ou sites Internet (2/2)

• Pour les vidéos, DVD interdits aux moins de 18 ans et jeux vidéo, services téléphoniques, télématiques ou
sites internet à caractère pornographique

=> Diffusion interdite

• Pour les services téléphoniques, télématiques ou sites Internet réservés ou destinés aux adultes (non
pornographiques), les services SMS susceptibles d’exploiter l’inexpérience et la crédulité des mineurs

=> Diffusion uniquement entre 00h00 et 05h00

Important : Le logo PEGI doit être présent au moment de la visualisation des images du jeu vidéo

A Noter : ces règles peuvent évoluer concernant W9 et 6ter. Nous consulter pour toute diffusion sur W9
seule, ou sur W9 et 6ter.
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SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Alimentation

Il est conseillé que les publicités concernant l’alimentation pour les nourrissons et les petits enfants doivent
contiennent les mentions suivantes :

• Pour les préparations à base de céréales et les aliments pour nourrissons et petits enfants, il est possible de
choisir entre les mentions suivantes : « Apprenez à votre enfant à ne pas grignoter entre les repas »,
« Bouger, jouer est indispensable au développement de votre enfant »

• Pour les aliments de suite (aliments pour bébé après le sevrage/destinés à compléter l’alimentation de
départ des nourrissons), les mentions relatives à la santé sont les suivantes : « En plus du lait, l´eau est la
seule boisson indispensable », « Bouger, jouer est indispensable au développement de votre enfant »

• Pour les compléments alimentaires (vitamines, etc.), la mention suivante doit figurer en plus des phrases
mentionnées ci-dessus : « Complément alimentaire à consommer en complément d'une alimentation variée
et équilibrée »

Important : Les mentions ci-dessus ne peuvent être modifiées
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SECTEURS RÉGLEMENTÉS 
PARTIELLEMENT LICITE POUR TOUTE PUBLICITÉ

Automobile

• Aucun acte en infraction avec le code de la route (par exemple : conduite sans ceinture de sécurité,
dépassement de la vitesse autorisée, conduite en dehors des routes).

• La publicité ne doit pas faire l’apologie de la vitesse.

• Dans le cas d’une offre de leasing les mentions relatives au crédit à la consommation doivent être indiquées.

• Les scènes représentant des conducteurs nerveux et agressifs ne sont pas autorisées

• Les informations relatives au taux de CO2 sont à indiquer lorsqu’il est fait mention de la consommation de
carburant ou des émissions de CO2 (par exemple, le taux de pollution).

• Le prix affiché doit correspondre à la voiture présentée.

• Si certaines options ne sont pas comprises dans le prix, la mention « hors option » doit être indiquée.

• Dans le cas de bonus à l’achat ou d’offres spéciales, la durée de validité de la promotion doit impérativement
être indiquée.

• Les images de conduite doivent être obligatoirement sur des routes matérialisées.
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PUBLICITÉ TV POUR LA 
DISTRIBUTION 
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PUBLICITÉ TV 
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• Depuis le 1er janvier 2004, le secteur de la distribution peut communiquer en publicité TV sur les chaînes du câble et du
satellite

• Depuis le 1er janvier 2007, le secteur de la distribution peut également communiquer en publicité TV sur les chaînes TNT
(M6, W9, 6ter et C8).

• Et ce dans les conditions fixées par le décret de 92.

• En France, le message publicitaire du distributeur ne pourra pas communiquer sur ses opérations commerciales de
promotion.

LA RÉGLEMENTATION FRANÇAISE DÉCRET DU 27 MARS 1992 
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LES CONDITIONS DU DÉCRET DE 1992 
L’OPÉRATION COMMERCIALE DE PROMOTION : DÉFINITION 

«Par opération commerciale de promotion, on entend toute offre de produits ou de prestations de services faite aux
consommateurs ou toute organisation d’événement qui présente un caractère occasionnel ou saisonnier, résultant notamment
de la durée de l’offre, des prix et des conditions de vente annoncées, de l’importance du stock mis en vente, de la nature, de
l’origine ou des qualités particulières des produits ou services ou des produits ou prestations accessoires offerts».
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CE QUI EST AUTORISÉ EN SUISSE 

1. Cette interdiction concerne les opérations commerciales de promotion se déroulant entièrement ou principalement sur le
territoire national français.

2. Dès lors, le secteur de la distribution peut communiquer en publicité TV sur les opérations commerciales de promotion
pour un produit/service non issu d’un secteur interdit dès lors que l’action est principalement ou uniquement en Suisse.
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AUTRES RESTRICTIONS PUBLICITAIRES
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• Pas d‘alcool, de tabac, de sexe, d‘érotisme dans les publicités
• Pas de représentation de comportement dangereux dans la circulation (exemple: conduire sans ceinture, délit de fuite)
• Pas de représentation de comportement contraire à la loi (exemple : vol)
• Pas de messages publicitaires ni slogans en langue étrangère (sous-titrages indispensables sauf pour les slogans selon

l’interprétation de l’ARPP)

→ Nous vous prions d‘envoyer le spot assez à l‘avance, afin qu‘il soit examiné à temps, s‘il peut être soumis à émission.
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INFORMATIONS ET LIEN UTILE
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CONTACT ARPP 
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Veuillez contacter nos Agency Managers avant la production du spot en cas de doute relatif aux restrictions publicitaires. Vous pouvez également
vous adresser directement au ARPP (Autorité de la Régulation Professionnelle de la Publicité) qui peut également vous donner une appréciation
sur vos intentions de spots. En tant que client suisse, vous pouvez également faire appel à ce service.

L’ARPP se permet de facturer ses services de conseil.

ARPP - Autorité de Régulation Professionnelle de la Publicité : 

23, rue Auguste Vacquerie

F-75116 Paris 

Tél : 01 40 15 15 40 

Fax : 01 40 15 15 41 

Email : contact@arpp.org– www.arpp.org

Attention : Veuillez tenir compte du fait que cette fiche ne représente qu’une information non contractuelle concernant les exigences de la 
législation française. L’annonceur reste entièrement responsable de la conformité du spot avec la législation française et avec la législation 
suisse (voir conditions générales). 

http://www.arpp.org/
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